
Chers amis, 
Chers membres d’associations salariés ou bénévoles,

Déjà plus de 240 organisations ont bénéficié des services du 
Dispositif local d’accompagnement (DLA) dans le Territoire de 
Belfort depuis 2006, ce qui a contribué à la consolidation de 
2 500 emplois. En 2019, plus de 150 dirigeants associatifs, salariés 
ou bénévoles, ont été accompagnés.

Forte de cette expérience, la MIFE-DLA vous présente ici son 
offre de services pour l’année 2020.

• Les accompagnements collectifs : quatre sessions pour 
le développement et la consolidation de votre situation 
économique et financière. Ces journées complètes de 
professionnalisation renforceront vos compétences en 
stratégie de développement, viabilité économique,  création 
de dynamique partenariale et de coopération, transformation 
numérique. Ceci pour vous permettre d’adapter vos activités 
à l’évolution de votre environnement et de renforcer votre 
association dans le respect de son projet.

• Les matinales associatives : six réunions d’information au 
cours de l’année pour aider vos structures associatives et 
coopératives à se placer dans des stratégies d’anticipation, 
d’ancrer vos activités et de vous permettre de vous rencontrer 
pour créer une réelle dynamique collective sur le département 
au service de l’intérêt général.

• Les accompagnements individuels : la MIFE-DLA répond 
à vos demandes en soutien à la réalisation de stratégies 
de consolidation et de développement de vos activités 
d’utilité sociale au service du développement local et du 
développement de l’emploi dans l’Économie Sociale et 

Solidaire.
Sachez saisir les opportunités que le DLA 
vous offre, en vous inscrivant au plus vite 
auprès de l’animatrice du dispositif. 

Bonne lecture !

Paul Grosjean 
Président de la MIFE
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FORMEZ-VOUS 
dirigeants associatifs
bénévoles & salariés

DÉVELOPPEZ 
l’emploi dans  
votre association

SOYEZ INFORMÉS 
en matière juridique, 
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ÉCHANGEZ
PARTAGEZ
RENCONTREZ 
d’autres structures
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Source : AVISE

Le dispositif
Le DLA est un dispositif national d’appui et de 

conseil aux structures qui développent des activités d’utilité 
sociale créatrices d’emploi. Il vise donc les associations 
employeuses, les structures d’insertion par l’activité 
économique et les coopératives à finalité sociale.

Lorsque celles-ci ont identifié des projets de développement 
ou de mutation, ou si elles rencontrent des difficultés, le DLA 
peut leur apporter un appui professionnel externe.   

Le dispositif a été initié en 2002 par l’État et la Caisse des 
dépôts. Il est porté dans chaque département et région par 
une structure locale. Dans le Territoire de Belfort, il est porté 
par la MIFE depuis 2010.

Sa finalité
Accompagner la consolidation, le développement de 
l’emploi et l’amélioration de la qualité de l’emploi des 
structures d’utilité sociale au service du développement 
local, en mobilisant des acteurs, des ressources et des outils 
de financement en favorisant leur synergie.

// LES 
   ACCOMPAGNEMENTS  
   INDIVIDUELS DLA

Cet accompagnement de proximité, 
personnalisé, peut aller jusqu’au soutien à 
la mise en oeuvre d’un plan d’action. Le 
DLA apporte une aide dans la recherche 
de solutions financières, peut faire 
intervenir des experts et aide à la réflexion 
sur des pistes de développement, dans le 
respect de votre projet associatif.

L’accompagnement du DLA porte sur 
quatre thèmes :
• Stratégie, projet
• Ressources humaines, organisation 

interne
• Modèle socio-économique, gestion 

financière
• Mutualisation, partenariat, filière

N’hésitez pas à solliciter la MIFE-DLA si 
vous êtes une organisation employeuse 
d’un ou plusieurs salariés : association 
loi 1901, coopérative, SIAE, structure de 
service à la personne ou structure d’utilité 
sociale.

// DLA MODE D’EMPLOI

Accompagnements réservés aux associations 
employeuses de tous secteurs d’activité du Territoire 
de Belfort (responsable d’association salarié ou 
bénévole, chargé de projet, membres du bureau…)

Accompagnements réalisés par un consultant(e) 
expérimenté et spécialisé sur chacune des quatre 
thématiques.

avec la MIFE-DLA



1/ Cap vers 2025 
Définir une stratégie au 
service du projet associatif /

Le projet associatif est la colonne vertébrale de 
toute association. Il définit le but, les objectifs, les 
moyens mis en place pour les atteindre et les valeurs 
de l’association. Il évolue en parallèle de la vie de 
l’association, c’est pourquoi il est important de le 
redéfinir tous les 5 ans.

Objectifs : 

• Formaliser la raison d’agir au sein de l’association,
• Se projeter afin de pérenniser son action,
• Adapter son projet à l’évolution de l’écosystème,
• Donner de la visibilité.

2// Développer ses 
partenariats et créer des 
alliances innovantes //

Les alliances constituent un levier stratégique pour le 
développement des associations qui s’ouvrent à des 
partenariats stratégiques auprès d’acteurs publics et 
privés (associations, entreprises, fondations).

Objectifs : 

• Comprendre les partenariats et la mise en place 
concrète d’une dynamique d’alliances innovantes,
• Prendre conscience des impacts et leviers amenés 
par les alliances,
• Création de partenariats adaptés à son projet 
associatif,
• Réalisation d’une feuille de route claire pour 
impulser la démarche et l’évaluer.

3/// Comment tirer le meilleur 
parti du numérique ? ///

L’accompagnement réinterrogera la manière dont 
l’association conduit son projet social à l’aune des 
possibilités offertes par le numérique. Il est important 
de ne pas subir la transformation numérique mais bien 
de l’anticiper et de l’intégrer dans sa stratégie.

Objectifs : 

• Analyser les besoins en informatique,
• Définir sa stratégie numérique en fonction de son 
projet associatif, pour renforcer la relation avec ses 
bénéficiaires, repenser son organisation interne et 
gagner en efficacité économique,
• Choisir les bons outils numériques adaptés à la 
stratégie,
• Anticiper un plan de formation à l’utilisation des 
outils et d’accompagnement au changement.

4//// La fonction employeur 
dans les associations de moins 
de 5 salariés ////

Les associations employeuses sont de plus en 
plus confrontées à une complexification de leur 
fonctionnement, notamment dans le domaine de la 
gestion des personnels. Ceci se traduit par une charge 
de travail pour les dirigeants bénévoles qui n’ont pas 
obligatoirement les connaissances pour mener à bien 
ces nouvelles tâches et/ou par l’accroissement des 
responsabilités.

Objectifs : 

• Sensibiliser sur les responsabilités d’employeur et le 
cadre légal,
• Gérer et développer les compétences des salariés 
et des bénévoles,
• Connaitre les acteurs pouvant apporter un appui,
• Gérer les cas concrets des participants.

// LES ACCOMPAGNEMENTS COLLECTIFS DLA

Nombre de places : 5 à 8 associations

Inscription/pré-inscription sur : mife90.org 
ou par mail : celine.loueslati@mife90.org
Nous confirmerons votre inscription lorsque les 
dates définitives seront fixées.

Lieu : MIFE – Place d’Europe – Belfort

Durée de chaque accompagnement : 3 jours entiers 
Dates communiquées sur simple demande.

Horaires : 9h00-16h30

Tarif : gratuit. Accompagnements financés par la 
MIFE-DLA 90.
Frais de déplacement et de restauration à votre 
charge.

votre association
CONSOLIDEZ

DÉVELOPPEZetavec la MIFE-DLA



La MIFE-DLA vous propose cette année six rencontres matinales pour toutes les 
associations, leurs salariés ou bénévoles. Lors de chaque séance, les participants 
explorent avec un expert un thème utile à la vie associative et échangent autour 
d’un petit déjeuner. Ces rencontres sont aussi l’occasion de découvrir un lieu 
associatif du Nord Franche-Comté.

#1 Jeudi 12 mars •9h00-11h30   
UTBM Crunch Lab • Belfort Techn’Hom – Rue Thierry Mieg - Bâtiment B 

> Numérique et gestion associative

Mieux collaborer grâce aux outils nuMériques
Partenariat : Mon Assistant Numérique

#2 Jeudi 16 avril •9h00-11h30   
École de la 2ème chance • Belfort - 10, Rue de Londres

> Partenariat association-entreprise

Développer la rse De l’entreprise avec la 
DynaMique associative
Partenariat : Club Entreprises et Mécénat en Bourgogne-Franche-Comté

#3 Jeudi 18 juin •9h00-11h30   
École d’art Gérard Jacot • Belfort - 2, Avenue de l’Espérance

> Innovation sociale et financière

Détecter De nouveaux Moyens De financeMent De 
son projet
Partenariat : Lokalero, Graines d’actions, Hello Asso

#4 Jeudi 24 septembre •9h00-11h30   
MIFE Maison de l’Information sur la Formation et l’Emploi • Belfort - Place d’Europe

> Financer et gérer un emploi

connaitre les Dispositifs De Mutualisation, De 
gestion et De financeMent De l’eMploi
Partenariat : Groupement d’employeurs PSL, FOL 70, Région Bourgogne Fr.-Comté

#5 Jeudi 19 novembre •9h00-11h30   
IUT Belfort-Montbéliard, département carrières sociales • Belfort - 19, Av. du Maréchal Juin

> Promotion de l’entrepreunariat associatif et coopératif

Découvrir l’éconoMie sociale et soliDaire et le 
parcours De la création
Partenariat : BGE, Coopilote, France Active FC, La fabrique à entreprendre

#6 Mardi 24 novembre •9h00-11h30   
Croix Rouge française • Belfort - 15, Avenue Maurice Sarrail

> Mesure de l’impact social

construire et évaluer un projet associatif
Partenariat : La CRESS

Programme DLA 2020 - parution février 2020
Directrice de la publication : Valérie Brenot
Rédaction : Céline Loueslati
Réalisation : MIFE
Tél. 03 84 90 40 00 mife90.org

Contactez la MIFE-DLA

MIFE-DLA
Place d’Europe
BP 90159  
90003 BELFORT Cedex

Tél. 03 84 90 40 16

Céline Loueslati, animatrice DLA
celine.loueslati@mife90.org
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